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Compte-rendu succinct du conseil 

municipal du 14 janvier 2021 

 
 
 

Madame le Maire ouvre la séance à 20h36. 
 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 JANVIER 2021 
 
Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du jeudi 03 décembre 2020 
Le procès-verbal de la séance du jeudi 03 décembre 2020 est approuvé par le Conseil Municipal. 
 

ELECTIONS 
 

1- ELECTION D’UN ADJOINT AU MAIRE 
Le vote a eu lieu en un seul tour, Monsieur Thierry BENOTEAU a été élu cinquième adjoint. 
 

FINANCES 
 

2- DEMOLITION ET RECONSTRUCTION DE LA MAIRIE – DEMANDE DE DOTATION D’EQUIPEMENT DES 

TERRITOIRES RURAUX 
Le Conseil Municipal :  

 

- APPROUVE le projet de réalisation et de financement de la rénovation de la mairie. 

- SOLLICITE auprès de l’Etat une subvention de 300 000 €. 

- AUTORISE Madame le Maire à signer tout document à intervenir. 

 

4- DEMOLITION ET RECONSTRUCTION DE LA MAIRIE – DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS INTERCOMMUNAL 

Le Conseil Municipal : 

 

- SOLLICITE auprès de la Communauté de Communes Vendée Grand Littoral l’octroi d’une somme de 75 000 € au titre 

du fonds de concours. 

- AUTORISE Madame le Maire à signer tout document à intervenir. 
 

5- DEMOLITION ET RECONSTRUCTION DE LA MAIRIE – DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU DEPARTEMENT 

Le Conseil Municipal : 

 

- SOLLICITE auprès du Département de la Vendée l’octroi d’une somme de 49 177,04 € au titre du Fonds de Relance 

2021.  

- AUTORISE Madame le Maire à signer tout document à intervenir. 
 

6- DEMOLITION ET RECONSTRUCTION DE LA MAIRIE – ETUDE DE SIMULATION THERMIQUE DYNAMIQUE – 

DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU SYDEV 

Le Conseil Municipal : 

 

- SOLLICITE auprès du SyDEV une subvention pour financer l’étude STD. 

- AUTORISE Madame le Maire à signer tout document à intervenir. 
 

7- DECISION MODIFICATIVE N°5 – SUBVENTION CINEMA  
Le Conseil Municipal : 

 

- ADOPTE la décision modificative budgétaire. 
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URBANISME 
 

8- DEMOLITION ET RECONSTRUCTION DE LA MAIRIE – AUTORISATION DE SIGNATURE DU PERMIS DE 

CONSTRUIRE 
Le Conseil Municipal : 
 

- AUTORISE Madame le Maire à déposer et à signer le dossier de demande de permis de construire des 
travaux de rénovation de la mairie ainsi que tout document nécessaire à l’instruction de la demande. 

- AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à signer tout acte permettant la mise en œuvre de la 
présente décision. 

 

9- TRANSFERT DE LA COMPETENCE EN MATIERE DE PLAN LOCAL DE L’URBANISME, DOCUMENT D’URBANISME 

EN TENANT LIEU ET CARTE COMMUNALE 

Le Conseil Municipal : 

 

- SE PRONONCE en faveur du transfert de la compétence « plan local d'urbanisme, « document d'urbanisme en 

tenant lieu et carte communale » en l’intégrant au bloc de compétences obligatoires : « Aménagement de l’espace 

», des statuts de la communauté de communes Vendée Grand Littoral. 

- VALIDE le projet de statuts modifiés de la Communauté de communes Vendée Grand Littoral. 

- AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à prendre toutes décisions et à signer tous actes afférents.  
 

10- DENOMINATION DE RUE 

Le Conseil Municipal : 

 

- DECIDE de donner le nom de rue : RUE DES ASPERGERIES dans le Lotissement « Le Guy-Marie ». 

 

FONCIER 
 

11- DEMANDE DE CONCESSION DE PLAGES 

Le Conseil Municipal : 
 

- SOLLICITE de l’Etat l’obtention de concessions pour les plages citées ; 
- AUTORISE Madame le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires à ce dossier et à signer tout 

document s’y rapportant. 
 

PERSONNEL 
 

12- OUVERTURE DES POSTES SAISONNIERS 

Le Conseil Municipal : 
 

- VALIDE l’ouverture de plusieurs postes saisonniers ; 
- AUTORISE Madame le Maire à signer toute pièce utile à la mise en œuvre de cette décision. 

 

13- CONVENTION D’ADHESION AU SERVICE DE MEDECINE PREVENTIVE DU CENTRE DE GESTION 

Le Conseil Municipal : 
 

- SOLLICITE l’adhésion de la commune au service de médecine préventive proposée par le centre de 
gestion, 

- AUTORISE Madame le maire à signer tout document utile à sa mise en œuvre et de prévoir les crédits 
correspondants au budget 2021. 

 
 

Madame le Maire lève la séance à 22h00. 


